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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
Paris, le 27 mars 2012. Cellectis (Alternext : ALCLS), le spécialiste de l’ingénierie 
des génomes, annonce la mise en place par Monsieur André Choulika et par 
l’épouse de Monsieur David Sourdive, le 26 mars 2012, de mandats de gestion 
programmée de cessions d'actions Cellectis conformes à la recommandation 
n° 2010-07 de l’Autorité des Marchés Financiers en  date du 3 novembre 2010 afin 
de financer l'exercice de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise 
(BSPCE).  
 

Cellectis rappelle qu‘André Choulika, président-directeur général, et David Sourdive, 
vice-président exécutif, ont chacun souscrit le 12 juillet 2011 174 340 actions Cellectis 
pour un prix total de 570 179 euros sur exercice de BSPCE qui venaient à échéance 
quelques jours plus tard. Monsieur Sourdive a consenti le même jour une donation des 
actions ainsi souscrites au profit de son épouse. 

Pour financer l’exercice de ces BSPCE, les deux cofondateurs de Cellectis ont, chacun 
en qui le concerne, contracté un emprunt bancaire. 

Les cessions envisagées sont destinées à permettre le remboursement de ces emprunts 
et l’acquittement des frais et droits en découlant, à hauteur d’un montant total de 850.000 
euros pour chacun de deux intéressés. Elles s’effectueront en bloc ou sur le marché en 
fonction des opportunités. Le nombre final de titres cédés dépendra des conditions de 
marché dans lesquelles les opérations seront réalisées. 

A propos de Cellectis 
Cellectis améliore la qualité de vie en mettant en œuvre son expertise de l’ingénierie des génomes au 
service de nombreux secteurs, dont la thérapeutique humaine, la recherche biologique et l’agriculture. 
Cellectis est cotée sur le marché Alternext de NYSE-Euronext (code : ALCLS) de Paris. 
Pour plus d’informations : www.cellectis.com. 
 
Note de mise en garde 
Le présent communiqué, et les informations qu’il contient, ne constitue ni une offre de vente ou de 
souscription, ni la sollicitation d’un ordre d’achat ou de souscription, des actions Cellectis dans un 
quelconque pays.  
 
Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter : 
 
Cellectis Marc Le Bozec Calyptus 
Philippe Valachs Directeur financier Alexis Breton / Cyril Combe 
Tel : +33 (0)1 81 69 16 00 Tel : +33 (0)1 81 69 16 00 Tel: +33 (0)1 53 65 68 68 
media@cellectis.com  investors@cellectis.com cellectis@calyptus.net 


